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Elections professionnelles 
 

Entre le 13 et le 20 octobre prochains, vous allez être appelés à élire vos représentants.  

Pour la première fois, ce vote se déroulera de manière électronique, grâce à un « login » 

fourni par votre administration (… suivez bien la démarche indiquée pour obtenir votre mot 

de passe). Vous pourrez, certes, voter à partir des postes mis en place dans votre 

établissement, mais vous pouvez aussi bien le faire de chez vous, à partir de n’importe quel 

ordinateur connecté à Internet. 

Quatre scrutins vous sont proposés. Deux sont nationaux : le Comité Technique Ministériel 

(CTM) et le Comité Académique Paritaire National (CAPN). Les deux autres sont 

académiques, ils correspondent aux précédents (CTA et CAPA). Attention : seules les listes 

académiques sont affichées dans votre établissement.  

Nous sommes présents dans les scrutins nationaux : CTM (liste Fonctions Publiques CFE-

CGC) et CAPN (PLP, Certifiés, Agrégés, Chaires sup ; en alliance avec le SCENRAC-CFTC). 

Les professions de foi sont en pages suivantes. 

Au niveau académique, nous sommes présents en CTA dans les académies de Versailles et 

de Créteil. 

Du 13 au 20 octobre : 

• Votez pour des candidats proches de vous, habitués et formés à la défense des cas 

individuels ; 

• Votez pour le syndicat de l’encadrement, le mieux à même de vous défendre, vous, 

cadres essentiels à l’avenir de la Nation ; 

• Votez contre le monopole syndical, soutenez le pluralisme syndical, soutenez un 

syndicalisme de proposition ; 

• Votez pour les listes soutenues par le CNGA / CFE-CGC ! 

Michel SAVATTIER 

Président du CNGA / CFE-CGC 



 



 

 



 
 
 
 
 
 
 

 


